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RECOMMANDATION  UIT-R  F.746-4

DISPOSITION  DES  CANAUX  RADIOÉLECTRIQUES  POUR  LES  FAISCEAUX  HERTZIENS

(Questions UIT-R 108/9 et UIT-R 136/9)

(1991-1994-1995-1997-1999)
Rec. UIT-R F.746-4

L'Assemblée des radiocommunications de l'UIT,

considérant

a) qu’aux termes de l'Article S5 du Règlement des radiocommunications plusieurs bandes de fréquences sont
attribuées au service fixe sur une base mondiale;

b) que d'autres bandes de fréquences sont aussi attribuées au service fixe sur une base régionale;

c) que les systèmes, déjà en service, devraient être exploités encore plus intensément dans l'avenir;

d) qu'il pourrait être souhaitable d'interconnecter les faisceaux hertziens aux circuits internationaux dans ces
bandes de fréquences;

e) que, dans les études effectuées à ce jour, il n'a pas été établi, pour certaines bandes, de Recommandations
concernant des dispositions spécifiques de canaux radioélectriques qui pourraient convenir pour une exploitation
internationale, comme cela a déjà été fait pour d'autres parties du spectre des fréquences radioélectriques;

f) qu'un répertoire des dispositions des canaux radioélectriques recommandées serait utile à l'UIT-R;

g) que les faisceaux hertziens numériques à une seule porteuse et à plusieurs porteuses (multiporteuses) sont, les
uns et les autres, des moyens utiles pour l'obtention du meilleur compromis technique et économique en matière de
conception des systèmes,

recommande

1 de privilégier les structures homogènes pour définir les dispositions des canaux radioélectriques;

2 que les dispositions des canaux radioélectriques préférées soient établies à partir de la structure homogène,
conformément aux dispositions des canaux radioélectriques prévues pour une réutilisation des fréquences dans le même
canal ou avec canaux intercalés ou entrelacés (voir la Note 1), voir les Fig. 1a), 1b) et 1c) respectivement).

Les principaux paramètres intervenant dans le choix des dispositions des canaux radioélectriques sont les suivants:

XS défini comme étant l'espacement entre les fréquences centrales de canaux radioélectriques adjacents ayant la
même polarisation dans le même sens de transmission; la Recommandation UIT-R F.1191 définit XS comme
étant égal à deux fois l’espacement des canaux pour les dispositions à canaux radioélectriques alternés
(Fig. 1a)) et à l'espacement des canaux pour les dispositions avec réutilisation des fréquences cocanal ou à
canaux entrelacés de la Fig. 1 b) et 1 c).

L'espacement des canaux est également considéré comme étant égal à la largeur de bande du canal.

YS défini comme étant l'espacement entre les fréquences centrales des canaux aller et retour les plus proches l'un
de l'autre. Dans le cas où les sous-bandes de fréquences aller et retour ne sont pas contiguës, de sorte qu'une
bande (ou plus) est attribuée à un (ou plusieurs) autre(s) service(s) dans l'intervalle, on considère que YS inclut
une séparation de bande égale à la largeur totale de la bande attribuée à ce (ou ces) service(s);

ZS défini comme étant l'espacement entre les fréquences centrales des canaux radioélectriques extrêmes et le bord
de la bande de fréquences (également dénommée bande de garde dans la Recommandation UIT-R F.1191).
Dans le cas où les valeurs des espacements inférieur et supérieur sont différentes, Z1S correspond à
l'espacement inférieur et Z2S à l'espacement supérieur. Lorsque les sous-bandes de fréquences aller et retour
ne sont pas contiguës, de sorte qu'une bande (ou plus) est attribuée à un (ou plusieurs) service(s) dans
l'intervalle, ZSi est défini par rapport aux parties extrêmes des deux sous-bandes, et on l'inclut dans YS;

DS l'espacement duplex de l'émetteur/récepteur est défini par l'espacement des fréquences radioélectriques entre
les canaux aller et retour correspondants, qui est constante pour chaque couple de ième et i'ème fréquences
dans une disposition de canaux donnée.



2 Rec. UIT-R F.746-4

0746-01

A B

H(V)

V(H)

XS

XS
XS
2

2

DS

1 3

4 N

1′ 3′

2′ 4′ N′
ZSYS

a)

A B

b)

XS
DS

N1 2 3 4 N′1′ 2′ 3′ 4′
H(V)

V(H)
1r 2r 3r 4r Nr 1′r 2′r 3′r 4′r N′r

ZSYS

A B

H(V)

XS

1

YS

N2 3 4

1r 2r 3r 4r Nr

N′1′ 2′ 3′ 4′

1′r 2′r 3′r 4′r N′r
ZS

V(H)

DS

XS

XS
2

c)

FIGURE  1

Disposition des canaux radioélectriques pour les trois
formules possibles envisagées dans le texte
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FIGURE 1/F.746-4...[D01] = 3 CM

Le choix de la disposition des canaux radioélectriques dépend du découplage de polarisation (XPD) et de l'atténuation
nette du filtre (NFD), définis comme suit:

XPDH(V)  =  Puissance reçue en polarisation H(V), émise en polarisation H(V)
Puissance reçue en polarisation opposée V(H), émise en polarisation H(V)

          (voir la Note 2)

NFD  =  
Puissance reçue sur le canal adjacent

Puissance reçue sur le canal adjacent par le récepteur principal
après les filtres de RF, FI et de la bande de base

          (voir la Note 3)

Les paramètres XPD et NFD exprimés en dB interviennent dans la valeur du rapport porteuse/brouillage.
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Si XPDmin est la valeur minimale atteinte pendant le pourcentage de temps spécifié, la puissance brouilleuse totale peut
être évaluée à partir de cette valeur et de la NFD sur le canal adjacent; il faut comparer cette puissance au rapport
minimal porteuse/brouillage (C/I)min acceptable pour la méthode de modulation adoptée (voir la Note 4).

Les plans de fréquences avec canaux intercalés peuvent être utilisés (en négligeant la part de brouillage due aux canaux
adjacents copolaires) si:

XPDmin  +  (NFD  −  3)  ≥  (C/I )min dB

Les plans de fréquences avec fonctionnement dans le même canal peuvent être utilisés si:

10 log 1
1

10 

XPD  +  XIF

10

  +  
1

10 

NFDa  −  3
10

  ≥  (C/I )min dB

Les plans de fréquences avec canaux entrelacés peuvent être utilisés si:

10 log 1
1

10 

XPD  +  (NFDb  −  3)
10

  +  
1

10 

NFDa  −  3
10

  ≥  (C/I )min dB

où:

NFDa : atténuation nette du filtre évaluée pour un espacement entre les fréquences égal à XS

NFDb : atténuation nette du filtre évaluée pour un espacement entre les fréquences égal à XS / 2

XIF : facteur d'amélioration du XPD dans le cas où le récepteur dispose de moyens de réduction des brouillages
de polarisation croisée;

3 que la disposition des canaux indiquée dans la Fig.1 soit appliquée à des faisceaux hertziens numériques, soit
pour une transmission à une seule porteuse, soit pour une transmission multiporteuses (voir la Note 5);

4 que dans le cas d'une transmission multiporteuses, l'ensemble des porteuses soit considéré comme un seul
canal; la fréquence centrale et l'espacement entre canaux sont alors définis conformément à la Fig. 1, quelle que soit la
fréquence centrale réelle des porteuses, qui peut varier pour des raisons techniques, en fonction de leur application
pratique;

5 que, dans les cas où cela est pratiquement possible (par exemple, dans les bandes nouvellement mises en
exploitation ou réaménagées, de largeur comparable), on utilise la même séparation en duplex dans des bandes de
fréquences voisines différentes;

6 d'utiliser les informations contenues dans les Tableaux 1 et 2, qui récapitulent les dispositions des canaux
radioélectriques définies actuellement par l'UIT-R, avec des références aux Recommandations correspondantes. Pour
mémoire, les Annexes 1 à 8 spécifient des dispositions de canaux radioélectriques dans des bandes qui ne font pas l'objet
d'une Recommandation particulière, et qui sont néanmoins utilisées par certaines administrations.
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TABLEAU  1

Disposition des canaux radioélectriques pour les faisceaux hertziens
fonctionnant dans des bandes de fréquences en dessous de 17 GHz environ

(Question UIT-R 136/9)

Bande
(GHz)

Gamme de fréquences
(GHz)

Recommandations UIT-R
Série F

Espacement entre canaux
(MHz)

1,4 1,35-1,53 1242 0,25; 0,5; 1; 2; 3,5

2 1,427-2,69
1,7-2,1; 1,9-2,3
1,7-2,3
1,9-2,3
1,9-2,3
1,9-2,3
2,3-2,5
2,29-2,67

2,5-2,7

701
382
283
1098
1098, Annexes 1, 2
1098, Annexe 3
746, Annexe 1
1243

283

0,5 (espacement de base)
29
14
3,5; 2,5 (espacements de base)
14
10
1; 2; 4; 14; 28
0,25; 0,5; 1; 1,75;
2; 3,5; 7; 14;
2,5 (espacement de base)
14

4 3,8-4,2
3,6-4,2
3,6-4,2

382
635
635, Annexe 1

29
10 (espacement de base)
90; 80; 60; 40; 30

5 4,4-5,0
4,4-5,0
4,4-5,0
4,54-4,9

746, Annexe 2
1099
1099, Annexe 1
1099, Annexe 2

28
10 (espacement de base)
40; 60; 80
40; 20

L6 5,925-6,425
5,85-6,425

383
383, Annexe 1

29,65
90; 60

U6 6,425-7,11
6,425-7,11

384
384, Annexe 1

40; 20
80

7 7,425-7,725
7,425-7,725
7,435-7,75
7,11-7,75

385
385, Annexe 1
385, Annexe 2
385, Annexe 3

7
28
5
28

8 8,2-8,5
7,725-8,275
7,725-8,275
8,275-8,5
7,9-8,4

386
386, Annexe 1
386, Annexe 2
386, Annexe 3
386, Annexe 4

11,662
29,65
40,74
14; 7
28

10 10,3-10,68
10,5-10,68
10,55-10,68

746, Annexe 3
747, Annexe 1
747, Annexe 2

20; 5; 2
7; 3,5 (espacements de base)
5; 2,5; 1,25 (espacements de base)

11 10,7-11,7
10,7-11,7
10,7-11,7
10,7-11,7

387, Annexes 1 et 2
387, Annexe 3
387, Annexes 4 et 6
387, Annexe 5

40
67
60
80

12 11,7-12,5
12,2-12,7

746, Annexe 4, § 3
746, Annexe 4, § 2

19,18
20 (espacement de base)

13 12,75-13,25
12,75-13,25
12,7-13,25

497
497, Annexe 1
746, Annexe 4, § 1

28; 7; 3,5
35
25; 12,5

14 14,25-14,5
14,25-14,5

746, Annexe 5
746, Annexe 6

28; 14; 7; 3,5
20

15 14,4-15,35
14,5-15,35
14,5-15,35

636
636, Annexe 1
636, Annexe 2

28; 14; 7; 3,5
2,5 (espacement de base)
2,5
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TABLEAU  2

Disposition des canaux radioélectriques pour les faisceaux hertziens
fonctionnant dans des bandes de fréquences au-dessus de 17 GHz environ

(Question UIT-R 108/9)

NOTE 1 – Une disposition donnée des canaux radioélectriques peut être considérée soit comme intercalée, soit comme
entrelacée, suivant le débit numérique en ligne transmis par les faisceaux hertziens. On peut en principe combiner des
canaux intercalés avec une réutilisation des fréquences dans le même canal.

NOTE 2 – La définition et l'application du XPD sont différentes de la définition et de l'application de l'isolement de
polarisation (XPI), défini dans la Recommandation UIT-R P.310.

NOTE 3 – La définition de la NFD est fondée sur les hypothèses suivantes:

– le XPD éventuel des canaux adjacents n'est pas pris en compte,

– un seul canal brouilleur adjacent est pris en considération; pour deux brouilleurs modulés adjacents, la valeur de
NFD qu'il faut considérer devrait être prise inférieure de 3 dB.

NOTE 4 – Cette question est traitée dans les Recommandations UIT-R F.1093 et UIT-R P.530 relatifs aux méthodes de
prévision de la propagation et des interruptions.

NOTE 5 – Un système multiporteuses est un système dans lequel n signaux de porteuses à modulation numérique (n > 1)
sont émis (ou reçus) simultanément par le même équipement radiofréquences. La fréquence centrale doit être considérée
comme la moyenne arithmétique des n fréquences porteuses du système multiporteuses. Lorsqu'on met en œuvre un
système multiporteuses dans une disposition de canaux radioélectriques préexistante, il peut être commode de transférer
la fréquence centrale de ce système au milieu de deux canaux adjacents de la disposition de base.

Bande
(GHz)

Gamme de fréquences
(GHz)

Recommandations UIT-R
Série F

Espacement entre canaux
(MHz)

18 17,7-19,7
17,7-21,2
17,7-19,7
17,7-19,7
17,7-19,7
17,7-19,7

595
595, Annexe 1
595, Annexe 2
595, Annexe 3
595, Annexe 4
595, Annexe 5

220; 110; 55; 27,5
160
220; 80; 40; 20; 10; 6
3,5
27,5; 13,75; 7,5; 5; 2,5; 1,25
7; 3,5; 1,75

23 21,2-23,6
21,2-23,6
21,2-23,6
21,2-23,6
21,2-23,6
21,2-23,6
22,0-23,6

637
637, Annexe 1
637, Annexe 2
637, Annexe 3
637, Annexe 4
637, Annexe 5
637, Annexe 1

3,5; 2,5 (espacements de base)
112 à 3,5
28; 3,5
112 à 3,5
50
112 à 3,5
112 à 3,5

27 24,25-25,25
25,25-27,5
24,5-26,5
27,5-29,5
27,5-29,5

748
748
748, Annexe 1
748
748, Annexe 2

3,5; 2,5 (espacements de base)
3,5; 2,5 (espacements de base)
112 à 3,5
3,5; 2,5 (espacements de base)
112 à 3,5

31 31,0-31,3 746, Annexe 7 25; 50

38 36,0-40,5
36,0-37,0
37,0-39,5
38,6-40,0
39,5-40,5

749
749, Annexe 3
749, Annexe 1
749, Annexe 2
749, Annexe 3

3,5; 2,5 (espacements de base)
112 à 3,5
140; 56; 28; 14; 7; 3,5
50
112 à 3,5

55 54,25-58,2
54,25-57,2
57,2-58,2

1100
1100, Annexe 1
1100, Annexe 2

3,5; 2,5 (espacements de base)
140, 56, 28, 14
100
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ANNEXE  1

Disposition des canaux radioélectriques pour les faisceaux hertziens
fonctionnant dans la bande 2 300-2 500 MHz

(Tableau 1)

1 La disposition des canaux radioélectriques pour les systèmes de faisceaux hertziens susmentionnés est fondée
sur un espacement des canaux adjacents de 1 MHz, selon les modalités suivantes:

soit f0 la fréquence de référence du plan de fréquences (MHz),

fn la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié inférieure de la bande (MHz),

f ′ n la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié supérieure de la bande (MHz),

les fréquences centrales des différents canaux s'expriment alors par les relations suivantes:

moitié inférieure de la bande: fn = f0 – 87 + n

moitié supérieure de la bande: f ′ n = f0 + 7 + n
où:

n = 1, 2, 3, ..., 80.

Cette disposition est indiquée dans la Fig. 2.

0746-02

1 2 3 4 5 6 7 79 80 1’ 2’ 74’ 75’ 76’ 77’ 78’ 79’ 80’

15 MHz

f0

1 MHz

FIGURE  2

Disposition des canaux radioélectriques pour les faisceaux hertziens d'une capacité
d'au plus 300 voies téléphoniques utilisant la bande 2 300-2 500 MHz

Numéro
du canal

2 La fréquence de référence doit être de préférence f0  = 2 394 MHz.

3 Dans un tronçon où une connexion internationale ou rurale est établie, ainsi qu'à un nœud de réseau, tous les
canaux aller doivent se trouver dans une moitié de la bande de fréquences et tous les canaux retour dans l'autre moitié de
la bande.

4 Les espacements de canaux adjacents de même polarisation à utiliser de préférence pour diverses capacités
sont indiqués au Tableau 3.

TABLEAU  3

Capacité du canal
Espacement des canaux

radioélectriques
(MHz)

n

12 voies MRF 1 1, 2, 3, 4, ...
24 voies MRF 2 1, 3, 5, 7, ...
60 voies MRF 4 1, 5, 9, 13, ...

120 voies MRF 14 1, 15, 29, 43, ...
300 voies MRF 28 1, 29, 57
24 voies MIC 2 1, 3, 5, 7, ...
30 voies MIC 2 1, 3, 5, 7, ...
48 voies MIC 4 1, 5, 9, 13, ...
60 voies MIC 4 1, 5, 9, 13, ...
30 voies MIC(1) 1 1, 2, 3, 4, ...
60 voies MIC(1) 2 1, 3, 5, 7, ...

(1) Avec une modulation à plusieurs états (par exemple MAQ-16).
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5 Lorsque, par exemple, soit dans un point nodal, soit sur une artère (avec découplage par polarisations croisées)
et pour des capacités de 24 voies téléphoniques ou davantage, des canaux radioélectriques supplémentaires sont
nécessaires, les numéros de ces canaux devraient être:

24 voies téléphoniques: n  =  2, 4, 6, 8, ... (n ≤ 80)

60 voies téléphoniques: n  =  3, 7, 11, 15, ... (n ≤ 79)

120 voies téléphoniques: n  =  8, 22, 36, 50, ... (n ≤ 78)

300 voies téléphoniques: n  =  15, 43, 71.

6 Pour les capacités de 60 voies téléphoniques ou plus, des fréquences supplémentaires avec les numéros de
voies ci-après:

n = 2, 4, 6, 8, ... pour 60 voies téléphoniques

n = 5, 12, 19, 26, ... pour 120 voies téléphoniques

n = 8, 22, 36, 50, ... pour 300 voies téléphoniques

peuvent être utilisées comme fréquences décalées. Il peut être utile de recourir à ces fréquences pour diminuer le
brouillage dû à des conditions de propagation exceptionnelle sur un trajet, ou pour diminuer la discrimination d'antenne
nécessaire dans un point nodal du réseau.

NOTE 1 – Des études complémentaires sont nécessaires pour évaluer les problèmes de brouillage causés par les produits
d'intermodulation entre différents systèmes fonctionnant sur le même trajet.

ANNEXE  2

Disposition des canaux radioélectriques pour la bande 4 440-5 000 MHz
(Tableau 1)

La présente Annexe décrit une disposition des canaux radioélectriques pour la bande 4 400-5 000 MHz. Cette disposition
offre un maximum de dix canaux aller et de dix canaux retour pouvant absorber chacun un débit de 4 × 34 Mbit/s
ou 1 × 139 368 kbit/s.

La modulation MAQ-64 permet le fonctionnement de ces systèmes aux débits précités.

1 La disposition des canaux radioélectriques, illustrée par la Fig. 3 s'obtient comme suit:

soit f0 la fréquence centrale de la partie inférieure de la bande:

f0  = 4 700 MHz,

fn la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié inférieure de la bande (MHz),

f ′ n la fréquence centrale d'un canal radioélectrique dans la moitié supérieure de la bande (MHz),

les fréquences centrales de chaque canal s'expriment alors par les relations suivantes:

moitié inférieure de la bande: fn =  f0 – 310 + 28 n

moitié supérieure de la bande: f ′ n =  f0 + 2 + 28 n

où:

n = 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.
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FIGURE  3

Disposition des canaux radioélectriques pour la bande
4 400-5 000 MHz avec un espacement de 28 MHz entre les canaux

FIGURE 1/M.3020...[D01] = 3 CM

2 Tous les canaux aller doivent se trouver dans la même demi-bande et tous les canaux retour dans l'autre
demi-bande.

3 Ce plan de disposition des canaux radioélectriques permet, au moyen de méthodes de modulation appropriées,
la transmission de la hiérarchie numérique synchrone et des modules STM-1 à un débit de 155 520 kbit/s.

ANNEXE  3

Utilisation de la bande 10,3-10,68 GHz
(Tableau 1)

La Recommandation UIT-R F.747 donne des dispositions des canaux radioélectriques à utiliser dans la
bande 10,5-10,68 GHz. Cependant, certaines administrations utilisent d'autres dispositions des canaux, par exemple:

1 Plan à 2 MHz dans la bande 10,5-10,68 GHz

Au Royaume-Uni, la bande est utilisée pour des systèmes point à multipoint avec une largeur de canal de 2 MHz. Afin
de permettre la coexistence avec d'autres services, diverses dispositions de canaux sont utilisées pour différentes régions
du Royaume-Uni.

2 Plan à 5 MHz dans les bandes 10,38-10,45 GHz et 10,58-10,65 GHz

En Suède, ces bandes de fréquences sont utilisées pour la transmission, par canal radioélectrique, de 120 voies
téléphoniques (MRF) ou de 30 voies numériques. La disposition des canaux est basée sur un espacement de 5 MHz.

On attire l'attention sur le fait qu'en Région 2, la bande 10,38-10,45 GHz n'est pas disponible pour les faisceaux
hertziens.

3 Plan à 20 MHz dans les bandes 10,3-10,45 GHz et 10,5-10,68 MHz

En Italie, ces bandes de fréquences sont utilisées pour la transmission, par canaux radioélectriques, de signaux de
télévision analogique et numérique.

La disposition des canaux est basée sur un espacement de 20 MHz.
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ANNEXE  4

Utilisation de la bande 11,7-13,25 GHz
(Tableau 1)

La Recommandation UIT-R F.497 donne les dispositions des canaux radioélectriques pour les systèmes analogiques et
numériques fonctionnant dans la bande 12,75-13,25 GHz. Cependant, certaines administrations utilisent aussi des parties
de la bande 11,7-13,25 GHz. On trouvera ci-après quelques exemples:

1 Plan à 12,5/25 MHz

Aux Etats-Unis d'Amérique, on utilise largement la gamme de 12,7 à 12,95 GHz, notamment pour les transmissions
télévisuelles destinées à être distribuées ensuite par câble. Ces systèmes, qui s'étendent sur des distances de 100 à
500 km, sont typiquement unidirectionnels, de sorte qu'on utilise un plan de fréquences sans bande de garde selon un
schéma de base prévoyant un espacement de 25 MHz entre canaux. Pour les besoins de coordination (par exemple pour
des circuits dérivés) un plan à disposition intercalée est utilisé.

Cette gamme peut aussi être utilisée pour des transmissions multiples de canaux de télévision, aussi bien avec bande
latérale résiduelle et bande latérale unique qu'avec bande latérale résiduelle et modulation de fréquence. Il s'agit
principalement de systèmes de transmission à courte distance (5 à 15 km) destinés à alimenter des points de réception
multiples. Pour le reste de la bande (12,95 à 13,25 GHz), on utilise la même disposition, mais, dans ce cas, il s'agit avant
tout d'alimenter des systèmes de diffusion de programmes télévisuels dans des configurations fixes et mobiles. Au Japon,
la totalité de la gamme de 12,7 à 13,25 GHz est utilisée pour les relais de télévision et pour les liaisons terminales de
studio d'émission, l'espacement entre canaux étant aussi de 25 MHz.

2 Plan à 20 MHz

Aux Etats-Unis d'Amérique et au Japon, la gamme de 12,2 à 12,7 GHz est utilisée à la fois pour la télévision et pour les
transmissions mixtes téléphonie-données. Les canaux, espacés de 20 MHz, transmettent des signaux téléphoniques MRF
(jusqu'à 1 200 voies) ou des trains de données numériques d'une capacité pouvant atteindre 45 Mbit/s. Cette bande sert
aux services publics, aux établissements d'enseignement, aux services gouvernementaux et civils, au commerce.

3 Bande de fréquences 11,7-12,5 GHz

Pour élaborer une disposition de canaux radioélectriques avec un espacement de 19,18 MHz (le choix des canaux
radioélectriques dans le plan avec espacement de 19,18 MHz devrait être déterminé par accord entre les administrations
intéressées) dans la bande 11,7-12,5 GHz, il faudra tenir compte des besoins du service de radiodiffusion par
satellite (SRS) auquel cette bande ou des parties de cette bande sont également attribuées, conformément aux décisions
de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion par satellite (Genève, 1977)
(CAMR-RS-77), de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) (CAMR-79) et de
la première session de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications sur l'utilisation de l'orbite des sa-
tellites géostationnaires et la planification des services spatiaux utilisant cette orbite, (Genève, 1985) (CAMR Orb-85).
Pour les Régions 1 et 3, certaines études ont montré que la disposition des canaux devrait avoir les caractéristiques
fondamentales indiquées ci-après afin de faciliter le partage entre les deux services:

– l'espacement entre canaux adjacents devrait être le même que celui adopté pour le SRS (19,18 MHz) ou être un
multiple de cet espacement;

– les fréquences centrales des canaux devraient coïncider avec les fréquences du SRS ou être intercalées avec ces
fréquences, d'où:

f = 11 708,3 + 19,18 n MHz

ou f = 11 717,89 + 19,18 n MHz

avec:

n = 1, 2, 3, ..., 40;

– les espacements entre canaux aller et retour devraient être compatibles avec la disposition des fréquences attribuées
au SRS.
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Dans la bande 11,7-12,5 GHz, il est prévu dans certains pays d'utiliser des faisceaux hertziens avec modulation à bande
latérale unique pour la transmission simultanée de plusieurs signaux de télévision et de radiodiffusion sonore par un ou
plusieurs émetteurs, vers un certain nombre de stations réceptrices. La fréquence désignant le canal à utiliser pour un
signal individuel télévision plus son devra correspondre avec le centre de la bande de modulation de ce signal individuel.

ANNEXE  5

Description de la disposition des canaux radioélectriques dans la
bande 14,25-14,5 GHz avec un espacement de 14/28 MHz

(Tableau 1)

Au Royaume-Uni, on utilise l’espacement de base 14/28 MHz dans la bande 14,25-14,5 GHz en tant qu’extension de la
bande des 13 GHz de la Recommandation UIT-R F.497 afin d'obtenir des canaux pour la télévision analogique ou des
canaux numériques de moyenne et faible capacités avec des espacements entre canaux de 28, 14, 7 et 3,5 MHz.

La Recommandation UIT-R F.636 indique une disposition préférée des canaux dans la bande 14,4-15,35 GHz, utilisant
le plan de base qui tient compte des différentes restrictions imposées par diverses administrations au centre de la bande.

La disposition de base des canaux à 28 MHz est la suivante:

moitié inférieure de la bande: fn =  fr + 2 534 + 28 n MHz

moitié supérieure de la bande: f ′ n =  fr + 2 674 + 28 n MHz

où:

fr :  fréquence de référence

n = 1, 2, 3, 4.

La disposition des fréquences avec fr = 11 701 MHz est indiquée sur la Fig. 4.

0746-04

f1 f2 f4f3

56
14 250

f´2 f´3 f´4f´1

13

28

13

14 500

Aller (retour) Retour (aller)

FIGURE  4

Disposition des canaux radioélectriques
dans la bande de fréquences 14,25-14,5 GHz

(Fréquences en MHz)

FIGURE 4/F.746-4...[D01] = 3 CM

NOTE 1 – En raison de l'étroitesse des bandes de garde limites et des bandes de garde centrales, les canaux 1 et 4 ne
conviennent pas pour un fonctionnement à 34 Mbit/s et avec un espacement de 28 MHz. L'utilisation de ces canaux sera
donc limitée à la télévision analogique à 625 lignes ou à des systèmes numériques de faible capacité, les canaux étant
subdivisés à 7 et 3,5 MHz d'une manière analogue à celle adoptée dans le § 10, Solutions I et III, de la Recomman-
dation UIT-R F.497.
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ANNEXE  6

Description de la disposition des canaux radioélectriques dans la
bande 14,25-14,5 GHz avec un espacement de 20 MHz

(Tableau 1)

Plan à 20 MHz dans la bande 14,25-14,5 GHz

En Italie, la bande 14,25-14,5 GHz est utilisée pour la transmission de signaux de télévision couleur, jusqu'à six canaux
son situés au-dessus de la bande vidéo.

La disposition spécifique des canaux radioélectriques dans le cas d'un plan à 20 MHz est la suivante:

moitié inférieure de la bande: fn =  fr + 2 549 + 10 n MHz

moitié supérieure de la bande: f ′ n =  fr + 2 679 + 10 n MHz

où:

fr :  fréquence de référence

n = 1, 3, 5, 7, 9, 11.

La disposition des fréquences avec fr = 11 701 MHz est indiquée sur la Fig. 5.
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f ’11f ’7f ’3f11f7f3

f1 f9 f ’1 f ’5 f ’9f5

FIGURE  5

Disposition des canaux radioélectriques pour des faisceaux hertziens
fonctionnant dans la bande des 14 GHz avec un espacement de 20 MHz

(Fréquences en MHz)

Aller (retour) Retour (aller)

FIGURE 5/F.746-4...[D01] = 3 CM
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ANNEXE  7

Disposition des canaux radioélectriques dans la bande 31,0-31,3 GHz
(Tableau 2)

Aux Etats-Unis d'Amérique, cette bande est destinée à une utilisation sans coordination préalable des fréquences et sans
protection contre le brouillage préjudiciable. On utilise des canaux de 25 MHz ou de 50 MHz.

La disposition des canaux radioélectriques (canaux de 25 MHz) peut être représentée par:

fn  =  fr  +  25 n

où:

n = 1, 2, 3, ..., 12

fr (fréquence de référence) = 30 087,5 MHz.

La disposition correspondante pour canaux de 50 MHz est la suivante:

fn  =  fr  +  50 n

où:

n = 1, 2, 3, 4, 5, 6

fr (fréquence de référence) = 30 075 MHz.

Pour l'exploitation bidirectionnelle, la séparation entre les canaux aller et retour, dans les deux dispositions, est de
150 MHz.
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